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Monsieur le Président du Comité de Pilotage du PREF-CEMAC, 
 

Madame et Messieurs les Ministres, 

  

Mesdames et Messieurs les Représentants du Gouvernement 

Français,  
 

Monsieur le Président de la Commission de la CEMAC,  
 

Monsieur le Gouverneur de la Banque des États de l’Afrique 

Centrale, 
 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Institutions,  
 

Chers Partenaires Techniques et Financiers,  
 

Mesdames et Messieurs, en vos rangs et grades distinctifs,  
 

Comme pour le premier programme des projets intégrateurs prioritaires 

du PER CEMAC, la BDEAC jouera encore pleinement son rôle dans le 

financement des projets du deuxième programme. 
 

Dans ce contexte, nous avons sélectionné les opérations que nous allons 

financer, conformément aux orientations stratégiques consignées dans 

le Plan Stratégique AZOBE, à travers lesquelles la Banque s’est 

engagée à « contribuer fortement à l’intégration économique et 

régionale, au développement durable et à l’amélioration des conditions 

de vie des populations ». 
 

Nous avons également veillé à rester cohérents avec les opérations que 

nous avons financées dans le premier programme. A cet égard, le choix 

de la BDEAC s’est porté sur les projets venant compléter les chaînons 

manquants des axes identifiés antérieurement. 
 

Nous avons par ailleurs pris soin d’assurer une couverture géographique 

totale des six pays de la CEMAC, en identifiant des projets dans les 

pays non couverts dans le premier programme. 
 

Nous avons enfin tenu à mettre en valeur les projets pouvant être 

financés en Partenariat Public-Privé, pour limiter l’endettement des 

Etats, ainsi que les opérations s’inscrivant dans la stratégie d’import-
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substitution de la CEMAC, pour favoriser la production locale et la 

transformation de nos matières premières. 
 

Au regard de ce qui précède, j’ai l’immense honneur de vous annoncer 

que la Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale a 

prévu de mobiliser une enveloppe de FCFA 695 milliards, soit EUR 

1,1 milliard, pour couvrir les besoins en financement de dix (10) des 

treize (13) projets présentés à cette table ronde. 
 

Au titre du développement des infrastructures de transport pour 

faciliter l'intégration physique et la libre circulation des personnes et 

de biens, la BDEAC a retenu : 
 

(i) Le projet d’aménagement du corridor Pointe-Noire-

Brazzaville-Ouesso-Bangui-N’Djamena (Congo, Centrafique, 

Tchad), Phase 2, pour un montant de FCFA 98,4 milliards ; 
 

(ii) Le projet d’aménagement et de bitumage de la route 

Kougouleu-Medouneu-Akurenam, Tronçon Kougouleu-

Medouneu (Gabon-Guinée Equatoriale), pour un montant de 

FCFA 98,4 milliards ; 
 

(iii) Le projet d’aménagement et de bitumage de la route Garoua-

Boulaï sur le Corridor 2 (Cameroun, Centrafrique), pour un 

montant de FCFA 39 milliards ; 
 

(iv) Le projet de construction du prolongement du chemin de fer 

entre N'Gaoundéré et N'Djamena (Cameroun, Tchad), pour un 

montant de FCFA 98,4 milliards ; 
 

(v) La construction de la route Ndende-Dolisie sur le corridor 

Libreville-Brazzaville (Congo, Gabon), Dernière Phase, pour un 

montant de FCFA 65,6 milliards ; 

 

(vi) Le projet d’aménagement et bitumage de la route Kélo-Pala-

Léré-Frontière Cameroun (Tchad, Cameroun), pour un montant 

de FCFA 32,8 milliards ; 
 

(vii) Le projet de construction des voies d'accès routier au pont route-

rail Brazzaville-Kinshasa (Congo, RDC), pour un montant de 

FCFA 32,8 milliards ; 
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Concernant le renforcement de la production de l'énergie électrique, 
le choix s’est porté sur le projet de connexion électrique Grand 

Poubara et Imboulou, sur 580 kilomètres de réseau entre la Gabon et 

le Congo, pour montant de FCFA 65,6 milliards. 
 

S’agissant de la promotion du marché unique pour renforcer 

l’intégration commerciale, la BDEAC compte s’investir sur le projet 

de construction d'un port sec à Ebebiyin dans la zone des trois 

frontières (Cameroun, Gabon et Guinée Equatoriale), pour un montant 

de FCFA 32,8 milliards. 
 

Quant à la diversification économique, le projet d'appui au 

développement de la filière bois dans le bassin du Congo 

(Cameroun-Congo-Gabon-RCA-Guinée Equatoriale), pour un 

montant de FCFA 98,4 milliards, a retenu toute notre attention. 
 

En définitive, pour ce deuxième programme, une enveloppe globale 

significative de 695 milliards FCFA, représentant 14,47% des 

financements recherchés, devrait pouvoir être mobilisée par la 

BDEAC.  
 

Une fois que nous aurons confirmé ces engagements par écrit (comme 

l’a exigé le Président du PREF-CEMAC) il reviendra aux différents 

Gouvernements concernés par ces opérations, de saisir la BDEAC par 

des requêtes officielles, pour permettre à ses équipes d’entamer le 

processus d’instruction desdits projets. Ayant rappelé cela, je voudrais 

toutefois et respectueusement rappeler aux représentants des Etats ici 

représentés, que bien que s’apprêtant à célébrer en 2025, les cinquante 

(50) années de son existence, leur Banque n’est pas encore en mesure, 

d’octroyer des prêts à des taux concessionnels encore moins de financer 

les projets sous forme de dons. 
 

Je vous remercie pour votre aimable attention. /- 


